
 

Annexe règlement interne de promotion         30/11/2018 
Schéma procédure avancement de grade 

 
 

ANNEXE 1 
 

Schéma de la procédure pour la présentation des dossiers d’avancement de grade en CAP conformément aux 
dispositions du règlement interne de promotion 

 

 

 

 

 L’agent réunit les 
conditions 
statutaires pour un 
avancement de  
grade  

NON 

OUI 

a 

L’entretien 

profession

nel a été 

satisfaisant 

NON 

OUI 

b 

La position à 
l’organigramme 
correspond au 
grade ou au cadre 
d’emplois de 
destination de 
façon évidente 

OUI 

Le dossier est 

présenté en CAP 

sous réserve de 

l’avis favorable de 

la hiérarchie 

NON 
 La date de départ à la retraite intervient  

dans les 18 mois à venir  quelle que soit sa catégorie  

NON 

OUI 

Niveau de responsabilité, 
(technicité ou expertise 
particulière, suppléance 
du N+1…) 

 

L’agent satisfait à au moins 1 des  critères internes 
suivants : 

- Il n’a pas bénéficié d’un avancement de grade  ou 
d’une PI, alors qu’il réunissait les conditions 
statutaires pour être promouvable, depuis au 
moins 5 ans 

- Il est à l'avant dernier échelon de son grade  
- Il n’a pas bénéficié d’un avancement de grade ou 

d’une PI, dans les 2 ans qui viennent de s’écouler 

NON OUI 

Le dossier est 

présenté en CAP 

sous réserve de 

l’avis favorable de 

la hiérarchie 

Si pluralité 

d’agents 

promouvables 

ordre de 

présentation selon 

cotations « Autres 

critères » 

Si plusieurs agents satisfont à au moins un des critères 

internes et lorsqu’il y a des proportions réglementaires 

limitant le nombre d’avancements possibles, l’ordre de 

présentation et le choix des agents seront établis selon 

les cotations des «Autres critères » 

Cotation 

 

4 points 

 

3 points 

 

2 points 

Encadrement hiérarchique 

ou opérationnel 

Autres critères : 
 

1 point 

A grade égal, ancienneté 
dans la Fonction Publique 

Age de l’agent au bénéfice 
du plus âgé 

Réussite d'un examen 

professionnel 

2.5 

points 
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ANNEXE 2 

 
Schéma de la procédure pour la présentation des dossiers de promotion interne en CAP conformément aux dispositions 

du règlement interne de promotion 
 

 

 

 

 

L’agent réunit les 
conditions 
statutaires pour une 
promotion interne 
(PI) 

NON 

OUI 

a 

L’entretien 

profession

nel a été 

satisfaisant 

NON 

OUI b 

La position à 
l’organigramme 
correspond au 
grade ou au cadre 
d’emplois de 
destination de 
façon évidente 

OUI 

Le dossier est 

présenté en CAP 

sous réserve de 

l’avis favorable de 

la hiérarchie 

NON 

 Sa date de départ à la retraite intervient : 

- dans les 3 ans à venir pour les agents appartenant 
à la catégorie C (pas de limites en CAP pour  la PI 
agent de maîtrise sauf pour la voie de l’examen 
professionnel : quota = 1 nomination possible au 
titre de l’examen professionnel pour 2 
nominations par voie d’ancienneté) 

- dans les 5 ans à venir pour les agents appartenant 
aux catégories B et A (quota en CAP = 1 
nomination possible par la voie de la promotion 
interne pour 3 recrutements par d’autres voies)  

NON 

OUI 

Lorsque plusieurs agents sont  promouvables et satisfont 
à au moins un des critères internes, le choix du ou des 
dossiers à présenter en CAP s’effectuera selon les 
cotations des « Autres critères » 

 L’agent satisfait à au moins 1 des  critères internes 

suivants : 
- Il n’a pas bénéficié d’un avancement de grade  ou 

d’une PI alors qu’il réunissait les conditions 
statutaires pour être promouvable depuis au 
moins 5 ans 

- Il est à l'avant dernier échelon du dernier grade  
- Il a atteint le dernier grade du cadre d’emploi 

détenu (PI) 
- Il n’a pas bénéficié d’un avancement de grade ou 

d’une PI, dans les 2 ans qui viennent de s’écouler  

NON OUI 

Le dossier est 

présenté en CAP 

sous réserve de 

l’avis favorable de 

la hiérarchie 

 

Autres critères : 
 

Cotation 

Niveau de responsabilité, 
(technicité ou expertise 
particulière, suppléance 
du N+1…) 

 

4 points 

A grade égal ancienneté 
dans la Fonction Publique 

3 points Encadrement hiérarchique 
ou opérationnel 

2 points 

Age de l’agent au bénéfice 
du plus âgé 

1 point 

Réussite d'un examen 

professionnel 

2.5 

points 
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CATEGORIE FILIERE ADMINISTRATIVE FILIERE TECHNIQUE FILIERE SPORTIVE FILIERE CULTURELLE FILIERE ANIMATION

A Grade 3 Administrateur général Ingénieur général

A Grade 2 Administrateur hors classe Ingénieur en chef hors classe

A Grade 1 Administrateur Ingénieur en chef

Conseiller supérieur socio-éducatif

Conseiller  socio-éducatif

A Grade 3 Attaché hors classe Ingénieur hors classe Puéricultrice hors classe Conseiller ppal APS 1è cl

A Grade 2 Attaché Principal Ingénieur Principal Puéricultrice de classe supérieureEducateur principal jeunes enfants Conseiller ppal APS 2è cl Professeur EA hors classe

A Grade 1 Attaché territorial Ingénieur territorial Puéricultrice classe normale Educateur jeunes enfants Conseiller des APS Professeur EA cl normale

B Grade 3 Rédacteur principal 1ère cl Technicien Ppal 1ère cl ETAPS Ppal 1ère cl Ass. d'Ens. Artist. Ppal 1ère cl Animateur Ppal 1è cl

B Grade 2 Rédacteur principal 2ème cl Technicien ppal 2ème cl ETAPS Ppal 2ème cl Ass. d'Ens. Artist. Ppal 2ème cl Animateur Ppal 2è cl

B Grade 1 Rédacteur territorial Technicien territorial ETAPS Ass. d'Ens. Artistique Animateur

B

B

C Grade 2 Agent de maîtrise Ppal

C Grade 1 Agent de maîtrise 

C Grade 4 Adjoint administratif ppal de 1ère cl Adjoint technique Ppal de 1ère cl Auxiliaire de puériculture ppal de 1ère cl ATSEM Ppal de 1ère cl Agent social Ppal 1è cl Opérateur principal des APS Adjoint d'animation Ppal 1è cl

C Grade 3 Adjoint administratif Ppal de 2ème cl Adjoint technique Ppal de 2ème cl Auxiliaire de puériculture ppal de 2ème cl ATSEM Ppal de 2ème cl Agent social Ppal 2è cl Opérateur qualifié des APS Adjoint d'animation Ppal 2è cl

C Grade 1 Adjoint administratif Adjoint technique Agent social de 1ère classe Opérateur des APS Adjoint d'animation
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